
Pendant que certains au directoire, le président en tête, poursuivent leur campagne contre lui, le Syndicat 
Sud milite au quotidien à la défense des intérêts de tous les salariés de la CEIDF. Il en est ainsi de la prime 
de vacances enfants versée chaque année et des indemnités kilométriques. Dans le 1er cas, Sud a obtenu la 
fin d’une iniquité patente et dans l’autre l’ouverture de négociations sur les remboursements des indemnités 
kilométriques des métiers dits nomades. Et pan sur le bec de ceux qui diabolisent Sud le présentant comme 
l’ennemi des salariés et des cadres. A bon entendeur.
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èPrime de vacances enfants : Sud obtient l’équité entre salariés 

èIndemnités kilométriques :  Sud bataille pour les métiers nomades

Prime de vacances enfants

Jusqu’en 2016, la DRH privait injustement de la prime 

de vacances enfants les parents d’enfants à charge fis-

cale ayant 25 ans après le 1er avril de l’année de réfé-

rence. Ainsi, en fonction de la date de naissance, cer-

tains pouvaient prétendre à 24 versements, d’autres à 

23. Il aura fallu que Sud intervienne en Comité d’entre-

prise (CE) et provoque des réunions de travail sur la 

question pour obtenir enfin un traitement égalitaire. En 

2017, les parents d’enfants nés entre le 1er mai et le 

31 décembre 1991 et les parents d’enfants nés entre 

le 1er janvier et le 30 avril 2017 percevront la prime 

vacances enfants. Et ainsi de suite chaque année. La 

prime de vacances enfants est de 450 € par enfant à 

charge fiscale jusqu’aux 25 ans révolus.

Indemnités kilométriques des métiers dits nomades

En «mettant de l’ordre» dans les règles de déclaration 

et de paiement des indemnités kilométriques, la DRH a 

engendré le désordre. 

En effet, depuis le 1er janvier, ce sont des dizaines de 

collègues exerçant leur activité dans différents lieux qui 
se voient lourdement pénalisés et privés de centaines 

d’euros d’indemnités chaque mois. Là encore, il aura fal-

lu l’intervention des représentants Sud au CE pour que 

la DRH reconnaisse l’existence d’un réel problème. 

Les animateurs commerciaux, Pros MSP, chargés d’af-
faires gestion privée, AGC/RGC roulants et toutes les 

autres catégories de salariés ayant une affectation théo-

rique - et étant amenés à se déplacer sur de nombreux 
sites pour exercer leur activité professionnelle - sont 
concernés. 

Lors de la réunion de négociation annuelle obligatoire 

du 2 mars, M. de Laportalière acceptait de discuter de 
dispositions particulières pour ces métiers particuliers.

Sud fera bien entendu des propositions afin qu’aucun 
collègue ne soit lésé dans cette affaire. Cela devrait être 

fait rapidement, en tout cas on l’espère.
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